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Affaire  : Résidence AUGUSTA Ref :  
92160 ANTONY 

 
CAMPAGNE DE RAVALEMENT DE LA RESIDENCE 

 
 
 
 
 
 

 
  Présents : 
  
 
 
  - Monsieur ARGOUET Président CS 
  - Monsieur B. HOUIS Cabinet LEFRANC 
   

 
 

 
 

1. Prochain rendez-vous  de chantier mercredi 15 ma i à 8h30 
 
1ère tranche 
 
 

2. Travaux d’impression en cours. 
 

3. Purge des enduits en cours. 
 

4. Primaire d’accrochage appliqué 
 

5. Peinture des persiennes bois en cours 
 

6. L’ARCHITECTE demande à l’entreprise de lui transmettre la préconisation 
concernant les matériaux qui seront employés ainsi que les fiches 
techniques (peintures, couronnements béton préfabriqués etc.) RAPPEL  

 
L’ARCHITECTE RAPPELLE les points suivants  : 

 
7. Il a demandé une modification de l’échafaudage pour un accès en parfaite 

sécurité à tous  les plateaux � Ce n’est toujours pas fait 
 
 

COMPTE-RENDU DE RENDEZ-VOUS DE CHANTIER N°05 
 En date du 02 mai 2013 
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8. Demande que les joints des sous faces de balcons soient creusés ou 
enlevée suivant l’état et refait à l’aide d’un mastic élastomère approprié. 

 
9. Il a demandé à l’entreprise un échantillon de couronnement béton ton 

pierre (et non béton gris) L’échantillon présenté sur place ne correspond ni 
en teinte, ni en largeur (les murets de façade sont environ de 16cm 
d’épaisseur donc un couronnement de largeur 23 cm et non 28 serait 
approprié) 

 
10. L’ARCHITECTE demande à l’entreprise STRAVICINO de procéder à une 

présentation de ces couronnements béton afin de connaître la 
méthodologie de pose � pour le prochain rendez-vous de chantier.  

 
11. donc un accès pour chaque échafaudage depuis le s  jardins.  

 
12. Les teintes suivantes ont été données (pour mémoire) 

 
Garde-corps =  RAL 7031 brillant 
Persiennes bois = RAL 5014 bleu pigeon   
Portes étages = laque brillante ANTEOR 8124 satinée 
 

Convoquée :   - Entreprise STRAVICINO 
 
Diffusion - Copropriétaires, STRAVICINO, Coordinate ur SPS 

 
 
 
 
 
 

Pierre LEFRANC 

ARCHITECTE DPLG 

 


